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PARTIE RESERVEE AU DESTINATAIRE DU RELEVE

Ce relevé est destiné a étre remis, sur leur demande 2 vos créanciers ou débiteurs appelés 3 faire

inscrire de_s opérations a volre compte (virements, prélévements, etc.). Son utilisation vous garantit le
g::_m en;etglstrernent des opérations en cause et vous évite ainsi des réclamations pour erreurs ou retards
imputation. -
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ATTENTION : Les domiciliations de prélevements ne sont pas autorisées sur les comptes d'épargne.

Banque || Indicatif || Numéro de Compte_j CIéRIB_ |  Domiciliation
30002 ,! 08351 g 0000191680W _E 33 : Sh-SANTEGH
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IDENTIFICATION INTERNATIONALE
IBAN FR81 3000 2083 5100 0019 1680 W33

Code B.I.C CRLYFRPP

TITULAIRE DU COMPTE : MME DJENEBA AKAFFOU

T L T Al e o e Y L

ITRE———— [l et s
E———————— RN,
S




